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FUr das Ausland:

3 Monate Kr. 3.—
6 Monate „ 4.50

12 Monate „ 7-50

Vereins-Mitglieder
erhalten das Blatt

gratis.

Inserate:
7 Cts. per 1 spaltige
Millimeterzeile oder
deren Raum. — Bei

Wiederholungen
entsprechendRabatt.
Vereins-Mitglieder
bezahlen 3 '/, Cts

netto per Milli¬
meterzeile

oder deren
Raum.

*
Organ und Eigentum des

SchweizerJfofelier-Dereins

Redaktion und Expedition: Sternengasse No. 21, Basel ^ t£l£PH0NE 2406 ^ Redaction et Administration: Sternengasse No. 21, Bäle.

Todes-Anzeige.

Don verebrlichen Vereinsmitgliedern
rhachen wir hiemit die Trauer-Anzeige,
dass unser Mitglied

Herr Alexander Beha
Hotel du Pare in Lugano

m Alter von 80 Jähret am 3. März
gestorben ist.

Indem wir Ihnen Inevon Kenntnis geben,
bitten wir, dem lloimgegangenen ein liebe-
vollos Andenken zu bewahren.

Namens des Vorstandes:

Der Präsident:

J. Tschumi.
Leben und Wirken des Herrn A. Beha

sind kürzlich in unserem Blatt, anlässlioh
seines 80. Geburtstages, in eingehender und
verdienter Weise geschildert worden.

Wie sehr die Stadt Lugano die
Verdienste des Verstorbenen als Gründer der
Hotelindustrie und des Fremdenverkehrs
daselbst anerkennt und ehrt, dafür legte
die aussergewöhnlich starke Beteiligung am
Begräbnisse beredtes Zeugnis ab.

Auch in unserem Vereine gehörte Herr
B6ha zu den Gründern und seit 1898 war
er Mitglied des Verwaltungsrates. Die

Entwicklung des Vereins und seiner
Bestrebungen verfolgte er selbst im hohen
Alter stets mit grossem Interesse.

Er ruhe sanft I

Zur gefl. Notiz.

Mit Anfangs April wird mit dein
Vertrieb der diesjährigen Ausgabe des

Reiseführers

„Die Hotels der Schweiz"

begonnen werden können lind ersuchen wir
daher die tit. Mitglieder, zwecks Aufstellung
eines Verteilungsplanes, uns baldmöglichst
mitzuteilen, oh und wie viel Exemplare sie

von dem „Führer" zum eigenen Gehrauch

oder Vertrieb wünschen und wie viel in

jeder der drei Sprachen. Die Abgabe
geschieht. gratis und franko. Je nach den

einlaufenden Bestellungen müssen wir uns

jedoch vorbehalten, Einschränkungen
vorzunehmen, da der Grossteil der Auflage für
den direkten Versand nach dem Auslande,
für den Buchhandel, die Verkehrsbureaux etc.

vorgesehen ist.

Basel, den 8. März 1901.

Für das Centraibureau,
Der Chef:

Otto Amsler.

AVIS.
Des les premiers jours d'Avril, nous

pourrons commencer la distribution de la

nouvelle edition du guide de voyage

„Les Hotels de la Suisse",
et nous prions MM. nos societaires, pour
faciliter l'etablissement d'un plan de

distribution, de hien vouloir nous faire savoir le

plus tot possible, s'ils desirent recevoir des

exemplaires du „Guide" pour leur usage

personnel ou pour les distribuer ä leurs

clients, le nombre de volumes qu'il leur faut,
combien ils en prendraient de chacun des

trois langues. L'expedition se fait gratis et

franco. Toutefois, suivant l'importance des

commandes recues, nous devons nous reser-

ver le droit de faire des reductions, la plus

grande partie de l'edition etant destine'e ä

etre expediee ä l'etranger, aux libraires,
aux bureaux de renseignements, etc.

Bäle, le 81 Mars 1901.

Pour le bureau central,
Le chef:

Otto Amsler.
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EXTRÄIT DU PROGES-VERBÄL

de la

SEANCE DU COMITE
le 20 Fevrier 1901

a l'Hötel Beau-Rivage ä Ouchy.

Presents: MM. J. Tschumi, president,
A. Baach, vice-president,
J. Midler, secretaire,
F. Küssler, assesseur,
A. Kilpfer, assesseur,
0. Amslei-, secretaire.

La seance est ouverte ä 10 '/„ heures.

1. Le proces-verbal de la derniere seance est
adopte.

2. Les admissions de nouveaux memhres ef-
fectuees depuis la derniere seance et publiees
dans l'organe de la societe sont ratitiees.

3. II est donne lecture de la reponse du
Conseil federal ii la demande de I', Union Helvetia"
tendant ä ce que les hotels soient soumis ä la
loi föderale sur les fahriques. II ressort de cette
lecture que le Conseil, s'appuyant sur le pre-
avis donne par les inspecteurs federäux des
fabriques d'une part, et par le comite de notre
societe d'autre part, a decide de repondre ne-
gativement ii la demande en question. Dans sa

reponse, il fait ressortir tout particulierement
le fait que le texte actuel de la loi ne permet
pas son application ä l'industrie des hotels, et
que l'assurance eontre les accidents, conclue
par la Societe suisse des hoteliers avec les
compagnies Winterthour et Zurich enleve ä une
revision de la loi tout caraclere d'urgence.

4. La demande del' Union des societes suisses
de developpement, tendant ä obtenir une
subvention pour une brochure destinee specialement
ä l'Amerique et devant paraitre encore dans le

courant du printemps sous le Litre „A trip
through Switzerland", est prise en consideration,
et la contribution de 600 fr. devolue ä la
Societe en sa qualite de membre de I'Union est
votee. La totalite des frais se montera ä
10,000 fr.; ils seront couverts par le benefice
de 4000 fr. realise par le bureau de renseignements

du Village Suisse ä Paris et une
subvention de 2000- fr. de la caisse centrale; le
reste a ete reparti entre les membres de I'Union.

5. Exposition industrielle de Bale. M. Amsler
rapporte sur les travaux effectues jusqu'a
present, et destines ä retracer en vue de cette
exposition, l'activite et le developpement du bureau •

central pendant les 10 annees de son existence.
Le comite en prend .connaissance avec
satisfaction, et ratifie la proposition de reproduire
ce travail sous forme de brochure destinee aux
membres de la societe.

6. Loi föderale sur le controle des denrees
alimentaires. M. Tschumi rapporte sur les
propositions de reprendre cette loi et explique les
motifs pour lesquels notre societe ne figure pas
au nombre des petitionnaires.

7. Assurance eontre le vol. M. Tschumi.rap¬
porte que^ l'assurance eontre le vol, dont l'intro-
duction avait ete decidee precedemment, a ete
conclue et fonctionne depuis un certain temps.
M. Kupfer demande s'il ne serait pas indique
de rattacher ä cette assurance celle eontre les
degäts produits par l'eau (pluie, grele, gel des
conduites, etc.) Le comite decide de consulter
ä ce sujet les compagnies d'assurance Winterthour

et Zurich.
8. Examens Fapprentis-cuisiniers. II est

donne lecture de la partie du proces-verbal de
I'Union Helvetia relative ä cet objet, d'oü il
ressort que l'affaire n'a pas fait un pas de plus;
le Comite n'ayant pas retju de nouveaux
renseignements sur l'etat de la question, on peut
adpaettre qu'elle a ete rayee de l'ordre du jour.

9. Diplomes dlemployes. Le comite a sous
les yeux un projet de diplöme et deux devis.
Au cours de la discussion sur l'opportunite
d'introduire ces diplöms, diverses objections
sont presentees; en premiere ligne il est ä
craindre qu'un diplöme seul, e'est-a-dire non
accompagne de cadeau sous forme de medaille,
de broche, de montre etc. ne serait pas apprecie
par les employes comme il convient; d'autre
part, l'introduction ollicielle et obligatoire de
ces cadeaux demande k etre pesee mürement,
bien que l'on,soit generalement d'accord pour
considerer le diplöme accorde ä de vieux ser-
viteurs comme le pendant justifie de la liste
noire; si le mal est puni, il convient aussi que
le bien soit recompense. En presence des
objections soulevees par cette question, il est
decide d'en renvoyer ä une prochaine seance la
liquidation qui devra eti-e soumise ä l'assemblee
generale.

10. Exposition industrielle cantonale ä Vevey.
M. Tscbumi rappelle que lors de la derniere
assemblee generale, en seance du conseil d'ad-
ministration, la demande du groupe de l'industrie
höteliere tendant ä obtenir une subvention de
5000 fr. a ete accordee en principe, et que le
comite avait ete invite ä presenter un rapport
et des propositions dans les limites de la
competence du conseil d'administration. La demande
qui nous est soumise aujourd'hui prevoit une
subvention de 2000 fr., et le comite, apres avoir
pris connaissance des renseignements fournis
par M. A. Hirschy, president du groupe, decide
de recommander au conseil d'administration
l'octroi de cette subvention, persuade qu'elle
trouvera un emploi de nature ä faire honneur
ä la societe; toutefois, il demeure entendu qu'on
s'en tiendra, une fois pour toutes, au chiffre
vote!

A cette occasion, il est decide de faire
reproduire un double des travaux prepares par
le bureau central pour l'exposition de Bale et
de le faire figurer ä celle de Vevey, pourvu

toutefois que l'espace necessaire soit accorde
gratuitement, ou que les frais soient couverts
par la subvention votee.

11. Service militaire et loi sur le controle des

poids et mesures. M. Amsler declare que les
travaux preparatoires pour l'exposition l'ont
empeche jusqu'ä present de s'occuper des
petitions concernant le service militaire et le
controle des poids et mesures; il compte.prendre
en main la premiere le mois prochain, quant
ä la loi föderale sur le controle, il demande
le renvoi ä une epoque plus tranquille, trop de

precipitation dans le traitement de cette question
ne pouvant etre que pröjudiciable ä sa solution;
et son importance lui paraissarit justifier des
recherches etendues et la reunion prealable de
materiaux suffisants. Enfin, il est d'avis que le
succes d'une petition semblable serait plus
assure si elle obtenait l'adhesion d'un plus grand
nombre d'interesses, par exemple de la societe
suisse des aubergistes. En considöration de ces
explications, le renvoi de la petition est decide.

12. Demande de subvention. Le comite pour
l'erection d'un monument ä Numa Droz demande
ä la societe une contribution financiere; mais
le comite, sans meconnaitre les grands merites
du defunt comme homme d'etat, estime nean-
moins que l'octroi de cette subvention n'est
pas en harmonie avec les tendances et le but
de la societe, et decide en consequence de
repondre negativement k cette demande.

13. Imprevu. M. Amsler rapporte sur le
cas d'un bureau de placement de Zurich, qui
cherche evidemment, en prenant le titre de

„Bureau suisse des hoteliers"', k faire naitre
la croyance erronnee que la societe ou son
bureau central entretient des relations quel-
conque avec cette agence. Cette confusion est
d'autant plus facile, que notre bureau central
est connu depuis des annees sous la denomination

abregee de „Bureau suisse des hoteliers";
l'intention frauduleuse est d'autant plus manifeste

que la designation de „Bureau des
hoteliers" ne correspond en aucune facon au carac-
tere d'un bureau de placement pour employes
d'hötel. II. est decide de contester au bureau
en question, au besoin par la voie des tribu-
naux, le droit de conserver cette raison sociale.
En outre, et pour parer ä de nouveaux abus,
le bureau central se fera inscrire au registre
du commerce.

A propos des deux expositions de Bäle et
de Vevey, M. Amsler suggere d'en profiter pour
organiser une distribution partielle de notre
nouveau guide des hotels. Naturellement, il ne
serait pas opportun de deposer simplement les
volumes ä la portee de tout le monde, ce qui
equivaudrait ä un gaspillage fnutile, mais on
pourrait peut-etre obtenir un resultat au moyen
d'automates dont l'excedant des recettes (a
raison de 50 cts. par exemplaire) sur les frais
de location ou d'installation des appareils pourrait

etre consacre ä une oeuvre de bienfaisance
bäloise et vaudoise. Cette proposition est jugee
digne d'un examen plus serieux et son promo-
teur est charge provisoirement de faire des
demarches sur le resultat desquelles il rapportera
dans la prochaine seance.

La seance est levee ä 2 heures.
Certilie con forme,

Le president: Le secretaire:
J. Tschumi. O. Amsler.

Ne yous y laissez pas prendre!

Nous croyons devoir attirer encore une fois
l'attention de nos lecteurs sur les agissements
des collecteurs d'annonces de la maison Poppe
et Neumann ä Dresde, editeurs de l'„Annuaire
des hotels pour l'empire allemand", qui par-
courent actuellement la Suisse. D'apres les
renseignements qui nous parviennent de divers
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